
 

Date : Janvier 2024 

Référents : Docteur Nathalie BOGLIOLO (médecin généraliste), Sophie LEROUX (biologiste) 

CONSTAT 

Sur notre territoire, nous n’avons pas la possibilité d’avoir recours à une biologie le samedi après 12H 

sans passage par les urgences.  

Nota Bene :  un seul groupement de laboratoires est présent sur notre territoire, le laboratoire BioLBS, 

les prélèvements en horaire ouvrable en semaine peuvent avoir lieu dans les laboratoires de 

Bonsecours, Boos mais sont techniqués à la Clinique Mathilde.  

HISTORIQUE 

A noter, nous avons testé différentes organisations :  

 

 

 

 

Juillet-septembre 2022 

Mise en place d’un coursier « 
Sang détour » pour venir 
chercher les biologies faites 
par une IDE à domicile le 
samedi en début d’après-
midi sur les communes de 
Mesnil-Esnard et Bonsecours

>0 patients concernés (mais 
période estivale)

Septembre-décembre 2022

Élargissement à tout le 
plateau Est, plusieurs mails 
informatifs

Problème de communication 
?

>2 patients

Janvier 2023 - MARS 2023

Devant le peu de demandes, 
nous avons réorganisé le 
dispositif. 
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OBJECTIF GENERAL 

Éviter des passages aux urgences (exemple fièvre, suspicion de pyélonéphrite) 

ORGANISATION  

L’organisation actuelle (depuis mars 2023) proposée est l’ouverture du laboratoire d’analyse de la 

Clinique Mathilde aux patients le samedi après-midi de 14h à 17h pour pouvoir réaliser les 

prélèvements urgents. 

Le prescripteur s’engage à rester disponible téléphoniquement pour recevoir le résultat et si 

nécessaire organiser la prise en charge du patient.  

En cas de demande par un prescripteur remplaçant, ce dernier pourra noter son numéro sur 

l’ordonnance au cas où les biologistes auraient besoin de le joindre. 

PUBLIC BENEFICIAIRE DE L’ACTION 

Tous les patients ayant un besoin de biologie dans le cadre d’un soin non programmé (le plus souvent 

vus en consultation le samedi en fin de matinée) 

CAS D’UN PATIENT NON DEPLACABLE   

Si un patient ne peut se déplacer à la clinique Mathilde, les professionnels de santé pourront faire 

appel à l’entreprise SANG DETOUR.  

Les commandes seront faites par un appel téléphonique aux numéros suivants (dans l’ordre) :  

- Mr AUGUET : 07 70 51 56 00 ou  

- Mme AUGUET 06 51 37 92 90 ou  

- Mr MEBARKIA : 06 60 02 44 07.  

L’IDE utilisera une boîte de prélèvement code barré pour assurer la traçabilité. 

Un ordre de mission (annexe) sera transmis et conservé pour être joint à la facturation.  

La plage horaire défini est le samedi après-midi entre 12h30 et 17h. 

INDICATEURS DE SUIVI  

• Nombre de biologies effectuées dans le cadre de la procédure 

• Nombre de patients ayant réalisé leur biologie dans le cadre de la procédure 

• Nombre de Professionnels impliqués (répartition par profession) 

POINT D’ETAPE 

Nous ferons un point d’étape avec le groupe de travail afin d’envisager la pérennité de cette 

procédure 
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ANNEXE 

 

 

 

 


